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(54) Roues coaxiales débrayables d’un mouvement horloger

(57) Dispositif de roues coaxiales débrayables (10)
pour un mouvement horloger, comprenant une roue d’en-
trée (12), une roue de sortie (16), un moyeu (14), et un
mécanisme sautoir (18) comprenant un ressort (20) et
des éléments de positionnement (22) définissant un cer-
tain nombre de positions angulaires discrètes de la roue
d’entrée par rapport à la roue de sortie autour d’un axe
de rotation (A). Les éléments de position comprennent
des éléments creux (24) et des éléments saillants (26),
le ressort étant configuré pour appliquer une force élas-
tique poussant les éléments saillants contre les éléments
creux pour solidariser les roues en rotation en dessous
d’un couple de débrayage. Les éléments saillants et les
éléments creux s’étendent dans la direction axiale et le
ressort est configuré pour appliquer une force élastique
dans la direction axiale.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
roues coaxiales débrayables pour un mouvement horlo-
ger. En particulier, l’invention concerne des roues coaxia-
les couplées par un organe élastique sautant afin de per-
mettre le débrayage d’une roue par rapport à l’autre. Une
application consiste à entrainer un disque de quantième
en plus d’une aiguille d’indication de l’heure et de per-
mettre la correction de la position du disque de quantiè-
me, par exemple lorsque le mois comporte moins de 31
jours. Une autre application est pour entrainer une
aiguille d’affichage d’un deuxième fuseau horaire, par
exemple l’horaire GMT (Greenwich Mean Time) et de
permettre la modification de la position de l’aiguille pour
le deuxième fuseau horaire choisi.

Arrière-plan technologique

[0002] Dans les mouvements conventionnels, il est
connu d’utiliser un système de deux roues coaxiales avec
un accouplement par un ressort fixé sur la première roue
et appuyant radialement sur une troisième roue solidaire
de la deuxième roue. Le système d’accouplement connu
a donc essentiellement trois niveaux et prévoit un res-
sort-sautoir qui agit radialement sur une denture d’une
troisième roue. Pour vaincre cette force élastique radiale,
on doit exercer un couple de débrayage sur l’une des
deux roues alors que l’autre présente un couple de réac-
tion suffisamment élevé pour permettre l’application du-
dit couple de débrayage. La troisième roue dentée définit
une pluralité de positions angulaires relatives discrètes
pour les deux roues. Tant que le couple relatif entre les
deux roues est inférieur au couple de débrayage, les
deux roues sont solidaires en rotation. En appliquant un
couple de débrayage entre les deux roues, on change la
position angulaire relative d’un nombre de pas souhaité.
Cette construction est relativement encombrante car le
ressort présente généralement des lobes qui occupent
une surface importante pour avoir les propriétés élasti-
ques requises. De plus, cette construction est complexe
et délicate car la forme du ressort est relativement com-
plexe et ce ressort présente une section fine pour avoir
les propriétés élastiques requises susmentionnées. Par
ailleurs, le diamètre de la troisième roue est limité par
l’espace nécessaire pour le montage du ressort à action
radiale, ce qui limite le nombre de pas sautants pour un
tour complet.

Résumé de l’invention

[0003] Un but de l’invention est de fournir un dispositif
de roues coaxiales débrayables pour un mouvement hor-
loger qui est peu encombrant, précis et fiable sur une
longue durée d’utilisation.
[0004] Un autre but de l’invention est de fournir un dis-

positif de roues coaxiales débrayables pour un mouve-
ment horloger qui permet aisément un ajustement fin
d’une roue par rapport à l’autre.
[0005] Il est avantageux de fournir un dispositif de
roues coaxiales débrayables pour un mouvement horlo-
ger qui est facile à fabriquer et donc économique. De
plus, l’invention se propose de pouvoir être facilement
adaptée à diverses variantes avec des pas ayant des
distances angulaires différentes.
[0006] Des objets de l’invention sont réalisés par un
mécanisme de roues coaxiales débrayables pour un
mouvement de montre selon la revendication 1. Les re-
vendications dépendantes décrivent des aspects avan-
tageux de l’invention.
[0007] La présente invention concerne un dispositif de
roues coaxiales débrayables pour un mouvement horlo-
ger qui comprend une roue d’entrée, une roue de sortie,
un moyeu, et un mécanisme sautoir comprenant un res-
sort et des éléments de positionnement définissant un
certain nombre de positions angulaires discrètes de la
roue d’entrée par rapport à la roue de sortie autour d’un
axe de rotation. Les éléments de positionnement com-
prennent des éléments creux et des éléments saillants.
Le ressort est configuré pour appliquer une force élasti-
que poussant les éléments saillants contre les éléments
creux pour coupler les roues ensemble en dessous d’un
couple de débrayage. Les éléments saillants et les élé-
ments creux s’étendent dans la direction axiale et le res-
sort est configuré pour appliquer une force élastique dans
la direction axiale.
[0008] Dans une forme d’exécution, les éléments de
positionnement comprennent une ou plusieurs billes for-
mant les éléments saillants, les billes étant logées dans
des logements de bille sous forme de trous disposés
dans une des roues de sortie ou d’entrée, et les éléments
creux sont formés dans une surface de l’autre des roues
de sortie ou d’entrée.
[0009] Dans une autre forme d’exécution, le ressort
est formé intégralement dans une desdites roues de sor-
tie ou d’entrée, et lesdits éléments saillants sont réalisés
sous forme de protubérances sur des bras élastiques du
ressort.
[0010] Selon une forme d’exécution avantageuse, il y
a une pluralité d’éléments saillants répartis de manière
uniforme autour de l’axe de rotation.
[0011] Selon une forme d’exécution avantageuse, le
ressort est sous forme d’un disque essentiellement plat
ou à faible épaisseur, comprenant une partie de base
formant le trou central configuré pour être monté autour
du moyeu, et une partie élastique comprenant un bras
élastique dont l’extrémité est configurée pour appuyer
l’élément saillant dans un desdits éléments creux.
[0012] Selon une forme d’exécution avantageuse, le
ressort est formé d’une feuille de métal estampée.
[0013] Selon une forme d’exécution avantageuse, le
ressort comprend une partie de fixation avec un orifice
central fixée au moyeu.
[0014] Selon une forme d’exécution avantageuse, la
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roue d’entrée comprend les éléments creux et la roue de
sortie comprend ou est solidaire du ressort.
[0015] Dans la présente invention, on décrit aussi un
mouvement horloger comprenant un dispositif de roues
débrayables, l’une des roues du dispositif étant engagée
par une roue motrice d’un dispositif moteur du mouve-
ment et l’autre des roues du dispositif étant engagée par
une roue de correction d’un dispositif de correction du
mouvement.
[0016] Le dispositif de roues débrayables peut enga-
ger en outre une roue d’entrainement d’un disque de
quantième.
[0017] Le mouvement peut en outre comprendre une
aiguille ou un autre organe d’affichage monté sur le
moyeu du dispositif de roues débrayables.
[0018] D’autres buts et aspects avantageux de l’inven-
tion apparaitront à la lecture des revendications, ainsi
que de la description détaillée de formes d’exécution ci-
après.

Brève description des dessins

[0019] L’invention sera décrite ci-après à l’aide de des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples nullement limi-
tatifs, dans lesquels :

- La Fig. 1 est une vue en perspective schématique
d’une partie d’un mouvement horloger comprenant
un dispositif de roues débrayables selon une pre-
mière forme d’exécution de l’invention ;

- La Fig. 2a est une vue en perspective d’un dispositif
de roues débrayables selon la première forme d’exé-
cution de l’invention;

- La Fig. 2b est une vue en coupe du dispositif de la
figure 2a;

- La Fig. 2c est une vue éclatée en perspective du
dispositif de la figure 2a; et

- La Fig. 3 est une vue en perspective d’un dispositif
de roues débrayables selon une deuxième forme
d’exécution de l’invention ;

Description détaillée de l’invention

[0020] Faisant référence aux figures, commençant par
la figure 1, une partie d’un mouvement horloger 2 com-
prend un dispositif de roues débrayables 10 engagé par
une roue motrice 4 d’un dispositif moteur (non-illustré)
et par une roue de correction 8 d’un dispositif de correc-
tion (non-illustré). Le dispositif de roues débrayables 10
peut en outre engager une roue d’entrainement 6 d’un
disque de quantième (non-illustré).
[0021] Le dispositif de roues débrayables 10 com-
prend une roue d’entrée 12, une roue de sortie 16, un
moyeu 14, et un mécanisme sautoir 18. Une aiguille 3,

ou un autre organe d’affichage peut être monté sur le
moyeu 14. Dans les formes d’exécution illustrées, le
moyeu 14 comprend un trou central 40, permettant le
passage d’une ou plusieurs axes coaxiaux (non-illus-
trés), par exemple pour le dispositif d’affichage des heu-
res, des minutes et/ou de secondes.
[0022] Le mécanisme sautoir 18 est configuré pour
permettre à la roue d’entrée 12 de pouvoir subir une cer-
taine rotation par rapport à la roue de sortie 16 sur une
distance angulaire définie par un ou plusieurs crans en
appliquant un couple relatif entre les deux roues dépas-
sant un certain seuil, dit couple de débrayage. La roue
d’entrée 12 comprend des dents 50 engageant des dents
de la roue moteur 4, la roue d’entrée 12 étant donc en-
traînée par la roue moteur. La roue de sortie 16 comprend
également des dents 50 engageant des dents de la roue
de correction 8. Selon la variante, les dents 50 de la roue
de sortie 16 engageant des dents d’une roue d’entraîne-
ment 6 qui est couplée à un disque de quantième ou
autre mécanisme d’affichage d’une valeur temporelle.
[0023] La roue d’entrée 12 comprend un orifice central
32 configuré pour loger une section 38 du moyeu 14.
Dans les formes d’exécution illustrées, l’orifice central a
un diamètre légèrement plus grand que la section de
roue 38, de sorte à permettre la rotation libre de la roue
d’entrée 12 par rapport au moyeu 14. Dans cette forme
d’exécution, la roue de sortie 16 a un orifice central 52
configuré pour être chassé ou rivée sur une section de
fixation 36 du moyeu 14 de sorte que la roue de sortie
16 soit solidaire du moyeu 14. Il est toutefois possible,
dans une variante, d’inverser cette configuration, à savoir
que la roue d’entrée est solidaire du moyeu et la roue de
sortie pouvant tourner par rapport au moyeu dans la me-
sure où une correction de la position de l’aiguille 3 par la
roue de correction 8 n’est pas voulue. Le moyeu 14 peut
être une pièce distincte assemblée à l’une des roue com-
me dans les formes d’exécution illustrées, mais il est pos-
sible, dans une variante, de former le moyeu d’une pièce
solidaire avec l’une des roues d’entrée ou de sortie.
[0024] Dans une variante avantageuse, l’aiguille 3 sert
à indiquer un deuxième fuseau horaire par rapport à l’af-
fichage de l’heure principale du mouvement horloger, l’in-
dication du fuseau horaire devant pouvoir être changée
sans pour autant changer l’indication de l’heure princi-
pale de la montre. Un fuseau horaire fonctionnant selon
un horaire à 24 heures nécessitera 24 positions ou plus
dans une variante indiquant les demi-heures, soit 48 po-
sitions, puisque dans certains pays il y a une graduation
de fuseaux en unités plus petites que l’heure. On notera
que le deuxième fuseau horaire peut avoir dans une va-
riante un affichage sur 12 heures.
[0025] Lorsque l’on souhaite corriger le fuseau horaire
ou la position du disque de quantième, un couple est
appliqué sur la roue de correction 8 faisant tourner la
roue de sortie 16 lorsque le couple sur cette roue dépasse
le couple de débrayage du mécanisme sautoir 19, la roue
d’entrée 12 étant bloquée par la roue moteur 4. Dans la
variante illustrée, en appliquant un couple suffisamment
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élevé sur la roue de correction 8, on peut donc faire tour-
ner la roue de sortie 16 ainsi que l’aiguille 3 (solidaire de
la roue de sortie par le moyeu 14) et le dispositif d’en-
traînement de quantième engrenant la roue de sortie.
[0026] Le mécanisme sautoir 18 comprend un ressort
20 et des éléments de positionnement 22 définissant un
certain nombre de positions angulaires discrets d’une
roue par rapport à l’autre roue du dispositif de roues dé-
brayables 10. Dans l’invention, le ressort est configuré
pour appliquer une force élastique dans une direction
axiale, la direction axiale correspondant à une direction
parallèle à l’axe de rotation A des roues 12, 16 du dis-
positif de roues débrayables 10.
[0027] Les éléments de positionnement 22 compren-
nent des éléments creux 24 et des éléments saillants 26,
les éléments saillants 26 s’engageant dans les éléments
creux 24 dans une direction axiale et générant sous l’ac-
tion du ressort 20 un couple de solidarisation des roues
en rotation. Tant que le couple appliqué entre les deux
roues reste inférieur à un couple de débrayage défini par
le couple maximal de solidarisation des roues en rotation,
la roue d’entrée 12 et la roue de sortie 16 restent solidai-
res et tournent ensemble. Le couple de débrayage est
défini, d’une part, par la géométrie des éléments saillants
et des éléments creux engagés dans ceux-ci et, d’autre
part, par la force de poussée axiale appliquée par le res-
sort 20.
[0028] L’un des avantages importants de cette confi-
guration est que l’on peut disposer les éléments de po-
sitionnement proches de la périphérie des roues 12, 16
et donc de bénéficier d’un diamètre aussi grand que pos-
sible pour définir les positions angulaires discrètes et
donc le nombre de sauts ou de crans par révolution.
[0029] Un autre avantage de cette configuration est
que le ressort pour l’application d’une force axiale est
relativement simple à construire et à assembler au dis-
positif. Cela permet aussi d’avoir un mécanisme robuste,
fiable et qu’on peut calibrer facilement pour définir avec
une grande précision le couple de débrayage souhaité.
[0030] Dans une première forme d’exécution illustrée
dans les figures 2a à 2c, le ressort 20 du mécanisme
sautoir 18 est une pièce distincte assemblée à la roue
de sortie 16 et rendue solidaire de cette roue. Dans la
variante illustrée, le ressort 20 comprend une partie de
fixation 44 avec un orifice central 54 et rivée sur le moyeu
14, par exemple sur la partie de fixation de roue 36 du
moyeu 14. Toutefois, d’autres formes de fixation du res-
sort 20 pour le rendre solidaire de la roue de sortie 16
sont envisageables, par exemple par soudage, collage,
sertissage, ou rivetage. Le chassage de la roue de sortie
16 ainsi que le ressort 20 sur le moyeu 14 est toutefois
avantageux par sa simplicité et le faible coût de cette
étape fabrication.
[0031] Dans la variante illustrée dans les figures 2a à
2c, les éléments de positionnement 22 comprennent une
ou plusieurs billes 28 logées dans des logements de
billes 30 sous forme de trous disposés dans la roue de
sortie 16 et des creux 24 formés dans une surface de la

roue d’entrée 12. Les billes 28 définissent donc des élé-
ments saillants 26 configurés pour s’engager dans les
éléments creux 24 formés dans la surface de la roue
d’entrée 12. Le nombre de creux 24, formés dans la sur-
face de la roue d’entrée et agencés circulairement et de
manière régulière autour de l’axe de rotation, définit le
nombre de crans ou de positions angulaires relatifs entre
la roue de sortie et la roue d’entrée.
[0032] Il est possible de n’avoir qu’un seul élément
saillant, par exemple dans cette forme d’exécution une
seule bille 28, toutefois il est préférable d’avoir au moins
deux billes à des positions diamétralement opposées de
sorte à équilibrer la force de poussée axiale sur les roues
12, 16. De préférence il y au moins quatre éléments
saillants répartis de manière uniforme, c’est-à-dire tous
les 90°, de sorte à avoir une poussée axiale sur la roue
d’entrée 12 stable et équilibrée, le nombre d’éléments
saillants pouvant être plus grand que quatre. En ayant
au moins quatre éléments saillants 26 engageant des
éléments creux 24, la force appliquée sur chaque élé-
ment saillant peut être réduite comparée à une configu-
ration ayant une, deux ou trois éléments saillant, cela
permettant dans l’ensemble de pouvoir mieux maîtriser
le couple de débrayage. En effet, en augmentant le nom-
bre d’éléments saillants, on diminue la force d’appui dans
les creux de chaque élément et par conséquent on réduit
les chocs lorsque l’élément saillant saute d’un creux et
réengage le prochain.
[0033] Dans la forme d’exécution de la figure 2a, le
ressort 20 peut être sous forme d’un disque plat, par
exemple un disque formé d’une feuille de métal estam-
pée comprenant une partie de base 42, formant le trou
central 54 configuré pour être rivé sur le moyeu 14, et
une partie élastique 46 comprenant des bras élastiques
48 dont l’extrémité est configurée pour être en appui con-
tre une bille 28. La partie de base du ressort peut être
plaquée contre la roue 16, toutefois il est aussi possible
d’avoir un espace entre le ressort et la roue. Dans une
variante simplifiée, le ressort est formé par un simple
disque plat et relativement mince qui appuie sur les billes.
Dans une autre variante, ce disque présente des ouver-
tures permettant d’augmenter sa capacité de déforma-
tion élastique axiale.
[0034] Le diamètre des billes 28 est plus grand que
l’épaisseur de la roue de sortie 12 de sorte que chaque
bille projette au-delà des deux faces majeures de cette
roue pour pouvoir être appuyée d’un côté par le bras
élastique du ressort et de l’autre côté pour se loger dans
un des creux 24. Il est toutefois envisageable dans une
variante d’avoir une bille de diamètre essentiellement
identique ou inférieure à l’épaisseur de la roue de sortie,
et dans ce cas l’extrémité du ressort peut comprendre
une extension configurée pour s’insérer dans le trou et
appuyer sur la bille sous la surface de la roue.
[0035] Dans une variante alternative, il est également
possible d’avoir une forme saillante à l’extrémité du bras
de ressort qui s’étend en travers des logements 30 con-
figurée pour engager les creux 24, c’est-à-dire sans avoir
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de billes ou d’autres pièces intermédiaires.
[0036] Dans une variante, il est également possible de
former les logements de billes dans la roue d’entrée et
rendre le ressort solidaire de la roue d’entrée, montée
sur le dessous de la roue 12 illustrée à la figure 2c, et de
former les creux dans la roue de sortie 16. Plus généra-
lement, on peut avoir les éléments saillants montés dans
la roue d’entrée 12 et les creux dans la roue de sortie 16
sans sortir du cadre de l’invention.
[0037] Faisant référence à la figure 3, une autre forme
d’exécution est illustrée, dans laquelle le mécanisme
sautoir 18 est intégré directement dans les roues de sor-
tie et d’entrée 16, 12. La roue d’entrée 12 peut être iden-
tique ou similaire à la roue d’entrée de la première forme
d’exécution décrite précédemment. La roue de sortie 16
comprend un ressort 20 et des éléments saillants 26,
faisant partie intégrale de la roue de sortie. Dans une
variante avantageuse, la roue 16 peut être sous forme
d’un disque essentiellement plat ou à faible épaisseur,
par exemple un disque formé d’une feuille de métal es-
tampée, le ressort 20 comprenant des bras élastiques
48 estampés dans le disque. Les éléments saillants peu-
vent être réalisés en emboutissant une protubérance
dans chaque bras 48 proche de leurs extrémités, les pro-
tubérances étant configurées pour engager dans les
creux 24 de la roue d’entrée 12. Dans cette forme d’exé-
cution la roue de sortie 16 peut également être chassée
sur le moyeu 14 ou être rendu solidaire du moyeu par
d’autres moyens tels que le soudage, collage ou sertis-
sage. Aussi dans cette forme d’exécution, on peut avoir
les bras de ressort et les éléments saillants intégrés dans
la roue d’entrée 12 et les creux intégrés dans la roue de
sortie 16 sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de roues coaxiales débrayables (10) pour
un mouvement horloger, comprenant une roue d’en-
trée (12), une roue de sortie (16), un moyeu (14), et
un mécanisme sautoir (18) comprenant un ressort
(20) et des éléments de positionnement (22) définis-
sant un certain nombre de positions angulaires dis-
crètes de la roue d’entrée par rapport à la roue de
sortie autour d’un axe de rotation (A), l’axe de rota-
tion définissant une direction axiale, les éléments de
position comprenant des éléments creux (24) et des
éléments saillants (26), le ressort étant configuré
pour appliquer une force élastique poussant les élé-
ments saillants contre les éléments creux pour cou-
pler les roues ensemble en dessous d’un couple de
débrayage,
caractérisé en ce que les éléments saillants et les
éléments creux s’étendent dans la direction axiale
et le ressort est configuré pour appliquer une force
élastique dans la direction axiale.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en

ce que les éléments de positionnement compren-
nent une ou plusieurs billes (28) formant les élé-
ments saillants, les billes étant logées dans des lo-
gements de bille (30) sous forme de trous disposés
dans une des roues de sortie ou d’entrée, et les élé-
ments creux (24) sont formés dans une surface de
l’autre des roues de sortie ou d’entrée.

3. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le ressort est formé intégralement dans une
desdites roues de sortie ou d’entrée, et lesdits élé-
ments saillants sont réalisés sous forme de protu-
bérances sur des bras élastiques (48) du ressort.

4. Mécanisme selon la revendication 1, 2 ou 3, carac-
térisé en ce qu’il comprend une pluralité d’éléments
saillants répartis de manière uniforme autour de l’axe
de rotation.

5. Mécanisme selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce qu’il y a au moins quatre éléments
saillants.

6. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le ressort est sous
forme d’un disque sensiblement plat définissant une
partie de base (42), formant le trou central (54) con-
figuré pour être monté autour du moyeu, et une partie
élastique (46) comprenant au moins un bras élasti-
que (48) dont l’extrémité est configurée pour appuyer
l’élément saillant dans un desdits éléments creux.

7. Mécanisme selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le ressort est formé d’une feuille
de métal estampée.

8. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les éléments creux
sont disposés proches de la périphérie de ladite roue
de sortie ou d’entrée.

9. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le ressort comprend
une partie de fixation (44) ayant un orifice central
(54) et fixée sur ledit moyeu.

10. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la roue d’entrée com-
prend les éléments creux et la roue de sortie com-
prend ou est solidaire du ressort.

11. Mouvement horloger comprenant un dispositif de
roues débrayables selon l’une des revendications
précédentes, l’une des roues du dispositif étant en-
gagée par une roue motrice (4) d’un dispositif moteur
du mouvement et l’autre des roues du dispositif étant
engagée par une roue de correction (8) d’un dispo-
sitif de correction du mouvement.
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12. Mouvement horloger selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le dispositif de roues
débrayables engage en outre une roue d’entraine-
ment (6) d’un disque de quantième du mouvement.

13. Mouvement horloger selon l’une des deux revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend en outre une aiguille (3) ou un autre organe
d’affichage monté sur le moyeu du dispositif de roues
débrayables.
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